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Deux nouveaux sites de compostage sur le territoire !
A Coublevie à l’école d’Orgeoise (photo de gauche) et St-Jean-de-Moirans devant les jardins 
partagés de l’association Terre de Partage (photo de droite), 2 nouveaux sites de compostage ont 
vu le jour au printemps 2024. Ce sont désormais 39 sites de compostage collectifs qui sont 
installés et actifs sur le territoire ! Un 40ème site (et peut être plus !) devrait voir le jour avant la fin 
d’année.
Grace au compostage collectif, ce sont 19 tonnes de biodéchets qui ont été valorisés sur 
place en 2023. Avec de nouveaux sites installés en 2024, ce chiffre devrait progresser.

Laisser la tonte au sol ou l’art du mulching :
Avec une tondeuse mulcheuse, vous avez la possibilité de 
laisser la tonte broyée finement au sol ce qui vous évitera 
des voyages en déchèterie. 
La tonte laissé sur place se décomposera naturellement 
en apportant au sol des éléments nutritifs et en 
maintenant de l’humidité. Ainsi, les gazons restent verts 
plus longtemps en été !
Cette pratique est également possible avec une tondeuse 
classique mais seulement pour les tontes assez courtes. 
Pour les herbes plus hautes, il est plutôt conseillé d’effectuer 
un ramassage en vue de pailler votre jardin.

Le mot de Stéphane et Franck
Nous vous souhaitons un bel été ensoleillé, riche en saveurs des 
produits de votre jardin et des producteurs locaux !



Participez à la campagne « Au Feu ! » de France Nature Environnement 

Le brûlage de végétaux participe fortement à la dégradation de la qualité de l’air, notamment en Isère où 
les niveaux de pollution de l’air dépassent régulièrement les limites réglementaires. Les particules émises 
lors de la combustion ont de lourdes conséquences sur notre environnement et notre santé. Une personne qui 
brûle ses déchets au jardin est directement exposée à des fumées toxiques. Elle inhale des polluants tels que les 
particules fines qui pénètrent profondément dans les poumons, et ont des conséquences sur l’espérance de vie 
et  le développement de maladies cardiovasculaires et respiratoires.
De plus, certaines conditions météorologiques et topographiques peuvent participer à l’accumulation des 
polluants en un lieu donné. Ainsi, la qualité de l’air est davantage dégradée en cas d’inversion thermique dans les 
vallées, plaines et secteurs enclavés.

Une exposition comprenant 6 panneaux sur le sujet est disponible et peut être empruntée gratuitement auprès de 
France Nature Environnement.
Contact et réservation : FNE Isère : isere@fne-aura.org – 04 76 54 82 89
Maison de la Nature et de l’Environnement de l’Isère, 5 place Bir Hakeim, 38000 Grenoble

Initiation au compostage 
et mise à disposition de 
composteurs
09/09, 21/10 et 25/10 2024 
à 13h30 et 15h30
Infos et inscriptions

Atelier découverte du 
lombricompostage
12/09 et 22/10 à 17h30
Infos et inscriptions

Formation gratuite Référent de site de compostage
→ Compostage partagé, samedi 19 octobre de 9h-17h
+ d’infos : www.paysvoironnais.com
Inscription : franck.lauer@paysvoironnais.com

https://www.paysvoironnais.com/reduire-ses-dechets/se-procurer-un-composteur-921.html
https://www.paysvoironnais.com/reduire-ses-dechets/le-lombricompostage-641.html
http://www.paysvoironnais.com/reduire-ses-dechets/se-former-916.html
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